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Comuniqué de Presse du 3 décembre 2014 
 

Indice de perception de la corruption  en 2014 – CPI 2014 
 

 
Transparency International vient de rendre public la nouvelle version de son « Corruption 
Perception Index 2014 » (CPI 2014) dans le monde entier. Cet index est le fruit du score 
attribué par des organismes indépendants à chacun des 175 pays concernés. Plus des deux 
tiers des 175 pays étudiés dans le cadre de l’indice 2014 obtiennent une note inférieure à 50, 
sur une échelle allant de 0 (pays perçu comme étant extrêmement corrompu) à 100 (pays 
perçu comme étant très peu corrompu). 
 
En ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg, les résultats sont meilleurs en ce sens 
que le Grand-Duché de Luxembourg est placé comme 9ème meilleur pays au monde et gagne 2 
place de la 11ème à la 9ème. Au niveau de l’Europe de l’Ouest, le Luxembourg reste placé au 
7ème rang.1 Le Luxembourg progresse en effet de deux places dans le classement et obtient un 
score de 82 en amélioration de 2 points sur l’édition 2013. Cette amélioration se fait au 
détriment du Canada et de l’Australie et ne doit pas nous faire oublier que le Danemark qui se 
classe au 1er rang obtient un score de 92. Le Luxembourg peut et doit donc encore progresser.  
 
Transparency International Luxembourg se réjouit toutefois de cet excellent résultat qui place 
enfin le Luxembourg dans le « top ten » des pays les mieux classés mais insiste sur le fait que 
ce classement d’une part doit être largement nuancé et d’autre part n’est pas un blanc seing 
pour le futur.  
 
Le résultat du CPI doit être nuancé pour plusieurs raisons : 

 
- Comme son nom l’indique, le CPI est un index de perception par des professionnels 

du secteur. On ne mesure dès lors pas un résultat certain mais la perception 
académique d’un tel résultat par des organismes indépendants. Il peut dès lors y avoir 
des divergences importantes entre la perception du résultat et le résultat lui-même. 
Cette divergence peut être exacerbée dans un petit pays où le phénomène de 
corruption, de trafic d’influence respectivement de conflit d’intérêt peut être plus 
subtil et moins visible, voire encore moins perceptible de l’étranger. 

 
- Les scores attribués par les dits organismes indépendants l’ont été jusqu’au début de 

l’année 2014 c’est-à-dire bien avant que l’affaire dite « LuxLeaks » ne soit mise à jour 

                                                
1	  Pays	  de	  l’Europe	  de	  l’Ouest	  mieux	  placés	  	  dans	  l’ordre	  décroissant	  :	  Danemark	  (1er),	  Finlande	  (2ème),	  
Suède	  (3ème),	  Suisse	  (4ème),	  Norvège	  (4ème	  ex	  æquo),	  Pays	  Bas	  (6ème).	  
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par l’ICIJ2. L’impact de cette dernière n’est pas encore quantifiable et Transparency 
International Luxembourg réitère sa demande d’une enquête nationale dont les 
résultats devront être rendus publics. Transparency International Luxembourg appelle 
également à la transparence des pratiques fiscales et notamment des « tax rullings » 
pour tous les pays, y inclus pour le Luxembourg. A l’heure où la loi sur l’échange 
d’information en matière fiscale vient d’être publiée3 le 27 novembre 2014, ceci va 
dans le sens des recommandations du rapport TRAC 2014 publié le 5 novembre 
2014 4 . Seule la transparence pourra garantir que les règles sont correctement 
appliquées.  

* 
* * 

Transparency International est une organisation non-gouvernementale (ONG) crée en 1993 
avec comme objectif de combattre la corruption. Pour plus d’informations, nous permettons 
de vous renvoyer au site internet de Transparency International www.transparency.org. 
 
Notre association, Transparency International Luxembourg5, peut être contactée par courriel 
au info@transparency.lu et via son site internet www.transparency.lu. Les personnes 
intéressées à en devenir membre peuvent remplir le formulaire d’adhésion à l’association 
comme membre via le site internet. 
 
Documents joints :  
- Map and country results 2014 
- Map 2014 
- EU and Western Europe results 2014 
- Global Infographics 2014 

                                                
2	  http://www.icij.org/project/luxembourg-‐leaks	  
3	  http://www.transparency.lu/documentation_type/legislation-‐nationale/	  	  
4	  http://www.transparency.lu/wp-‐content/uploads/2014/11/TRAC-‐Report-‐2014.pdf	  	  
5 Transparency International Luxembourg est l’enseigne, l’association porte le nom d’Association Pour la 
Promotion de la Transparence a.s.b.l.	  


